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Ministère chargé 
de 
l'environnement

Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire
À JOINDRE AU FORMULAIRE CERFA N° 14734

NOTA : CETTE ANNEXE DOIT FAIRE L'OBJET D'UN DOCUMENT NUMÉRISÉ PARTICULIER 
LORSQUE LA DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS EST ADRESSÉE À L'AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 

PAR VOIE ÉLECTRONIQUE
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3. PHOTOGRAPHIES DU SITE ET DES ABORDS
SARL CERAG - 23/12/2016
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1. Mesures d’inventaire et de protection 

 

Type de zone Dénomination Zonage intéressant le projet 

Site inscrit 
Parc et bois du Château de Certes 

SIN0000190 
NON - distance de séparation de 580 m 

Site classé Domaine de Graveyron - SCL0000626 NON - distance de séparation de 1,3 km 

ZICO 
Bassin d’Arcachon et Réserve Naturelle du 

Banc d’Arguin - ZO0000603 
NON - distance de séparation de 430 m 

ZNIEFF 1 
Domaines endigués d’Audenge 

720001948 
NON - distance de séparation de 800 m 

ZNIEFF 2 Bassin d’Arcachon - 720001949 NON - distance de séparation de 410 m 

Natura 2000 
Directive Habitat 

Bassin d’Arcachon et Cap-Ferret 
FR7200679 

NON - distance de séparation de 410 m 

Natura 2000 
Directive Oiseaux 

Bassin d’Arcachon et banc d’Arguin 
FR7212018 

NON - distance de séparation de 410 m 
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a - Sites inscrit et classé 

 
Source : DREAL Aquitaine 

b - ZICO 

 

Source : DREAL Aquitaine 
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c - ZNIEFF 1 

 
Source : DREAL Aquitaine 

d - ZNIEFF 2  

Source : DREAL Aquitaine 
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e - Natura 2000 – Directive Habitat 

 
Source : DREAL Aquitaine 

f - Natura 2000 – Directive Oiseaux 

  
Source : DREAL Aquitaine 
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g - Cartographies des zones humides (SIE AG, PDZH) 

 Une partie de la zone d’étude est référencée comme étant une zone humide élémentaire par 
le système d’information sur l’eau du bassin Adour-Garonne ou par le réseau partenarial des 
données sur les zones humides. En bordure Nord de la zone d’étude, le long du ruisseau de Ponteils, 
une zone d’étude prioritaire est identifiée d’après le SAGE Leyre, cours d’eau côtiers et milieux 
associés. 

 
Carte des zones humides élémentaires et prioritaire présentes sur le site d’étude 

Source : BD Carthage 
 
 

h - Investigations d’identification et de délimitation de zone humide 

Les zones humides ont été définies selon le critère « sol » et le critère « végétation » 
conformément à l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1 er octobre 2009. 

Les investigations menées in situ le 23 décembre 2016 ont consisté à la réalisation de 9 
sondages pédologiques, répartis sur l’ensemble du site. Ils ont mis en évidences des profils de type 
podzosols.  

Le contexte hydrogéomorphologique du site laisse apparaître : 

- Une nappe dont le niveau des plus hautes eaux se situe entre 0,50 m/TN et 0,85 m/TN, 
donc qui n’affleure pas, le site bénéficiant d’un certain drainage grâce au fossé présent 
en limite Ouest et au ruisseau en limite Nord. La tranche de sol 0,00-0,50 m/TN n’est 
donc pas saturée une partie de l’année. 

- un terrain sans micro-dépressions localisées, donc non favorable à des stagnations 
temporaires d’eau. 
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Plan de localisation des sondages pédologiques 

Source : Fond cartographique, Réalisation : CERAG 
 

D’un point de vue « végétation » des carex ont été identifiés en bordure du ruisseau de 
Ponteils en partie Nord du site (cf paragraphe 2 ci-aprés.). 

 
Identification et délimitation de la zone humide identifiée en bordure du ruisseau et de l’EBC 

Source : Fond cartographique, Réalisation : CERAG 
 

Les bordures du ruisseau de Ponteils sont actuellement occupées par un EBC qui sera 
conservé dans le cadre de l’aménagement du lotissement. Ainsi, cette zone parsemée de carex 
(zone humide) au Nord de la zone d’étude sera entièrement évitée et conservée dans le cadre du 
projet. 
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2. Flore 

En raison de la ponctualité des relevés, nous ne pouvons garantir l’exhaustivité du 
recensement, cependant, les principales espèces représentatives des habitats présents sur le site ont 
été identifiées. Les prospections de terrain ont été effectuées le 23 décembre 2016. Les principales 
formations végétales identifiées sur la parcelle sont :  

 Chênaie acidiphile,  
 Jardin d’habitation, 
 Ourlet de cours d’eau, 

 

NB : Les espèces relevées sont distribuées selon des classes d’abondance pour chaque strate (arborée, arbustive et herbacée) 
avec ici : 

 4 : >75%      1 : ≤20% 
 3 : 40 à 75%     + : quelques individus. 
 2 : 20 à 40% 

 

Le site est bordé sur sa façade Est par des parcelles avec des constructions à usage 
d’habitation avec jardins. Au Nord, par le ruisseau de Ponteils, au Sud par la rue Daniel Digneaux et 
des pavillons et à l’Ouest, par la piste cyclable qui fait le tour du bassin d’Arcachon. 

 
Carte de végétation sommaire - Examen du 23 décembre 2016 

(SARL CERAG) 
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a - Chênaie acidiphile (CB. 41.5) 

Cette formation recouvre la majeure partie du site, elle est marquée par la présence de chênes 
pédonculés. Le sous-bois est peu développé, avec la présence de fougère aigle notamment. 

Les principales espèces identifiées au sein de cette formation sont (liste non exhaustive) : 

Nom vernaculaire Nom scientifique Abondance 
Strate arborée 

Chêne pédonculé Quercus robur 3 
Strate arbustive 

Châtaignier Castanea + 
Arbousier Arbustus unedo + 

Strate herbacée 
Fougère aigle Pteridium aquilinum 3 
Houx Ilex aquifolium 1 
Ajonc nain Ulex minor + 
Germandrée scorodoine Teucrium scorodonia + 
Lierre grimpant Hedera helix + 
Ronce Rubus sp + 

 

    
Photographies de la chênaie (© SARL CERAG - 12/12/2016) 
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b - Jardin d’habitation (CB. 85.1) 

Cet habitat est présent en partie Sud du site, en bordure des maisons d’habitation et semble 
être régulièrement entretenu. On y rencontre le cortège habituel des graminées qui colonisent ce 
genre d’espaces, représentés par le dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), le plantain lancéolé 
(Plantago lanceolata), le brome (Bromus sterilis). 

Elle sépare la chênaie de la rue Daniel Digneaux.  

 

 

 
Photographie du jardin d’habitation (© SARL CERAG - 23/12/2016) 
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c - Ourlet de cours d’eau (CB.37.71) 

Il se situe au Nord, c’est un habitat naturel de transition entre la chênaie et le ruisseau du 
Ponteils. Il se développe sur les berges et sur les bordures du cours d’eau. On note la présence de 
quelques carex.  

 

 

Vue sur l’ourlet du cours d’eau (© SARL CERAG - 23/12/2016) 
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